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En 1992, quand le groupe de rock bernois Züri West décida de nommer 
son album live « Wintertour », il ajouta plaisamment une nouvelle étymologie 
populaire à un polionyme déjà victime d’une attraction paronymique. En ef-
fet, la sixième ville helvétique n’a pas a priori plus d’affinités avec la saison 
hivernale qu’avec les autres, et la Thur, affluent du Rhin éponyme du canton 
de Thurgovie, coule plusieurs kilomètres au nord de Winterthour.

Pour le savoir, nous connaissons heureusement son nom dans l’Antiquité 
grâce à deux attestations du iiie s. apr. J.-C. Tout d’abord dans l’Itinéraire 
d’Antonin1 qui nous apprend qu’alors pour aller de Bregenz (Brigantia) à 
Strasbourg (Argentorato), on passait par Vitudoro2 entre Pfyn (Finibus) et 
Windisch (Vindonissa). Et à peu près à la même époque, précisément en 294 
(d’après les titulatures impériales), une inscription évoque la reconstruction 
du Murus Vitudurensis financée par les premiers tétrarques.3

Dans l’Antiquité, le nom latin était donc Vitudurum. Il est clair qu’il s’agit 
d’un composé et le second membre, durum (gaulois duron),4 est bien connu, 
mais son sens, sinon vraiment son étymologie, a été l’objet de multiples dis-
cussions. D’après les nombreux exemples connus, il est clair qu’on a affaire, 
de même que dans le cas des noms en dunum ‘citadelle’, briga ‘forteresse’ 
ou encore magus ‘marché libre’,5 à un élément désignant une agglomération.

Déjà en 1909, Philipon6 montrait que le u était bref, que donc le rapproche-
ment avec vieil-irlandais dúr ‘dur’, gallois dur et breton dir ‘acier’ (probable-
ment emprunts au latin dūrus) ne tenait pas et qu’il fallait se tourner vers le 
nom indo-européen de la porte *dʰu̯or-/*dʰur.7 Il avançait que dans d’autres 
langues ce nom avait connu des extensions de sens. On trouve en effet en 
italique (ombrien furu, furo et latin forum) le sens de ‘place du marché’ et en 
balto-slave (lituanien dvãras et vieux-slave dvorъ) ceux de ‘cour, domaine, 
ferme’. Il montrait également que le lexème indo-européen servait, ailleurs 
aussi, de base pour des polionymes, par exemple en Grèce Θυρεά et Θύριον. 
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On ajoutera qu’il existe de nombreuses cités dans l’Empire romain dont le 
nom commence par Forum, par exemple près de chez nous le Forum Claudii 
Vallensium (Martigny).8

L’opinion générale est donc qu’à partir du sens de ‘portes’, on arrive par 
diverses métonymies à ‘enclos autour d’un domaine’, puis à ‘cour y attenante’ 
et de là à ‘domaine, propriété’ et ‘place publique, place du marché’ ;9 on rap-
proche généralement pour la forme et pour le sens le latin forum.10 Une autre 
possibilité serait d’y voir l’évolution ‘portes (de la ville)’ > ‘bourg clôturé’.11

Mais récemment une ancienne théorie12 qui voulait voir dans le second 
élément de composé durum non pas une désignation d’agglomération, mais 
celle d’un passage étroit, d’un défilé (des portes naturelles), a refait surface.13 
Malgré notamment l’enthousiasme conservé de Müller,14 elle n’a pas réussi à 
s’imposer.15 Le DTS16 la rejette en notant que plusieurs localités dont le nom 
est formé avec durum (en France, en Espagne, en Angleterre) se trouvent 
en plaine et semblent avoir désigné originellement des bourgs clôturés 
(eingefriedete Marktflecken).

Quant au premier élément, nous avons clairement affaire à un nom 
indo-européen du saule, formé sur une racine verbale signifiant ‘enrouler’17 
et que l’on retrouve dans plusieurs langues : grec ἱτέα, vieux-prussien wit-
wan, vieux-norrois víðir…18 On retrouve par ailleurs un dendronyme comme 
premier membre dans une ville française, Tannerre en Puisaye (< *Tannodu-
rum), avec *tanno ‘chêne vert’.19 En revanche, il n’y a pas consensus quant à 
son statut : anthroponyme ou appellatif ?20

Comment faut-il donc comprendre le composé dans son entier ? Faut-il 
succomber à la tendance qui veut voir dans la majorité des toponymes des 
formations sur des noms de personnes ?21 Ainsi les toponymes composés au-
raient souvent comme premier membre un anthroponyme. Est-ce que, par 
exemple, Moudon (Minnodunum) était le Fort de Minnos (ou Mindos) de 
la même manière que Lyon (Lugdunum) était le Fort de Lug ou Autun (Au-
gustodunum) celui d’Auguste ? Delamarre par exemple traduit uitu-duron par 
« ‘domaine-marché de Vitus’ (ou ‘du saule’) ».22 Le DTS23 propose aussi, mais 
seulement de manière éventuelle, le sens « Marktflecken des Uito ».

Les premiers éléments des composés en durum sont plutôt variés, ce qui 
rend l’analyse difficile. Ainsi, en les interprétant de manière différente, Dela-
marre peut affirmer qu’ils sont habituellement formés sur un anthroponyme24 
et Kully inversement que l’on a affaire en grande majorité à des appellatifs.25

ALBIN JAQUES



223

Certaines voix se sont parfois élevées contre la surgénéralisation de l’in-
terprétation anthroponymique des toponymes. Par exemple, Gérard Taverdet 
à propos d’Auxerre : « On imagine mal qu’une ville relativement importante 
ait pu prendre le nom d’un homme dont l’histoire n’a par ailleurs retenu au-
cune trace »,26 Jean-Pierre Chambon à propos de Vandœuvres (GE) : « [O]n 
se demande bien pourquoi tant de Gaulois nommés *Vindos auraient été les 
heureux propriétaires de forteresses ».27 ou encore Jacques Lacroix à propos 
de Windisch : « [L]e monumental Dictionnaire toponymique des communes 
suisses privilégie de façon regrettable l’hypothèse d’un nom de personne 
Vindos ; nous n’étions sûrement pas dans l’“Etablissement de Monsieur 
Vindos” ! »28

En outre, il peut paraître étonnant que les notables gaulois aient eu des 
noms composés tels qu’Orgetorix ou Verucloetius, Vercingetorix ou Vercas-
sivellaunos et que ce fussent plutôt des Minnos, des Vindos ou des Vitus qui 
devinrent éponymes d’agglomérations importantes.

Comment donc interpréter gaulois *Vītuduron ? Le DTS propose : ‘Weiden-
tor, Weidenhof, aus weidenzweigen geflochtene Einfriedung’ ;29 ailleurs durum 
y est traduit par ‘Marktplatz’ et ‘enclos, cour, marché, place’.30 Peut-on vraiment 
penser que dans une large série de noms de localités en durum, cet élément n’ait 
pas eu le même sens partout ? On devrait éviter de l’interpréter différemment 
selon les toponymes. Je pencherais pour ‘domaine-marché des saules’.
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